
 

 

 
 

 
 

Recul de la peine de mort dans le monde 
L’organisation Amnesty International qui défend les droits de l’homme dans le monde a 

annoncé que le nombre d’exécutions (c’est le Mot du jour) dans le monde a diminué en 
2017. Dans certains pays lorsqu’une personne a commis des actes très graves, la justice 

peut décider qu’elle sera tuée ; c’est ce qu’on appelle la peine de mort. Cette peine qui 
est aujourd’hui interdite en France, a longtemps fait débat. D’un côté, ceux qui la défen-

dent pensent que si une personne a commis un crime très grave, par exemple tuer un 
enfant, alors elle ne mérite pas de vivre. De l’autre, ceux qui sont contre la peine de mort 

pensent que la justice ne peut pas décider de tuer quelqu’un même si ce qu’il a fait est 
horrible et ils pensent qu’il est préférable que les coupables aient une peine de prison à 

vie. De plus, dans certaines affaires, des enquêtes ont prouvé après coup que la per-
sonne qui était condamnée à mort était en fait innocente. Aujourd’hui, la peine de mort 

est interdite dans 106 pays sur 195. Les deux derniers qui l’ont supprimée sont la Guinée 
(en Afrique) et la Mongolie (en Asie) en 2017. Amnesty International espère que d’autres 

pays suivront leur exemple. 
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La justice dans le monde 
Sarah : J’ai lu sur Internet un article qui m’a trop choquée. Il disait qu’environ mille per-
sonnes ont été condamnées à mort dans le monde l’année dernière. 

Gary : C’est bizarre, en histoire, j’ai vu que la peine de mort a été interdite… 

Sarah : Oui mais on a vu que cette peine a été supprimée en France, mais il y a encore 

plein de pays où elle existe, comme la Chine, l’Iran ou même certains états des États-
Unis. 

Gary : Alors, ça veut dire que la loi n’est pas la même partout ? 

Sarah : Non, tous les pays ont leurs propres règles et chacun a une justice différente. Ça 

dépend de leur histoire et de leurs traditions. 

Gary : OK, mais si une personne vole ou tue quelqu’un, c’est pareil dans tous les pays du 

monde, elle sera punie, non ? 

Sarah : C’est vrai mais la punition ne sera pas forcément la même partout. Par exemple, 

en France, une personne qui vole risque une grosse peine de prison alors qu’en Chine, 
pour le même vol, elle risque la peine de mort. 

Gary : C’est vrai que c’est grave de voler mais je ne pensais pas qu’on pouvait mourir 

pour ça… 

Sarah : Certains pays ont des règles très strictes, et c’est pour ça que des organisations 
défendent les droits de l’homme et se battent pour faire changer ces lois. 

Gary : Ah oui ! Comme l’Organisation des Nations Unies ! 

Sarah : Oui, elle fait attention à ce que tous les pays respectent les droits de tous les 

hommes et même ceux des enfants ! 

Gary : Tant mieux ! Car nous aussi, on fait des bêtises et j’ai pas envie qu’on aille en pri-
son pour ça ! 

 



 
 

Des radeaux de plantes 
pour nettoyer le canal 
Saint-Martin 
À Paris, beaucoup de cours d’eau 
sont très pollués à cause de 

l’activité de l’homme. Pour lutter 
contre ce problème, un projet ori-

ginal va être lancé cet été : des 

radeaux pleins de plantes vont 

flotter sur le canal Saint-Martin 
dans les 10e et 11e arrondisse-

ments de Paris. Pourquoi ? En fait, certaines plantes sont capables de se nourrir des élé-
ments qui polluent l’eau et de les détruire. En faisant flotter ces plantes sur les cours 

d’eau qui traversent Paris, on pourra donc éliminer une partie des minuscules déchets 
présents dans l’eau. En plus, ces radeaux pourront servir de refuge à plusieurs espèces 

d’animaux qui vivent à Paris, comme des oiseaux ou des insectes. 

Un nouvel organe découvert 
dans le corps humain ! 
On pensait connaître tous les or-
ganes du corps humain, comme le 

cerveau, les poumons ou 
l’estomac, et pourtant, des cher-

cheurs de l’université de New-York 
viennent d’en découvrir un nou-

veau : l’interstitium ! Ils l’ont décou-
vert en utilisant un nouvel appareil 

laser qui permet d’observer les 
différentes couches de notre peau. 

L’interstitium entoure de nombreux 
organes et les protège des chocs, un peu comme un airbag dans les voitures. Il serait 

aussi à l’origine de la lymphe, un des liquides qui circulent dans notre corps, comme le 
sang. Cette découverte montre bien que le corps humain est encore plein de mystères et 

que nous avons encore bien des choses à apprendre à son sujet. 



 

 

Sais-tu depuis quand la peine de mort est interdite en France ? 
Comme tu peux le lire dans la rubrique À la une, la peine de mort est interdite dans de 
nombreux pays du monde. Mais sais-tu depuis quand elle est interdite en France ? Cette 

peine a été abolie, c’est-à-dire supprimée, le 9 octobre 1981. Depuis ce jour, il est écrit 
dans la loi française que "nul ne peut être condamné à la peine de mort". Aujourd’hui, la 

plupart des Français sont d’accord avec cette loi mais en 1981, beaucoup de gens 
étaient pour la peine de mort. L’homme qui s’est battu pour l’interdire en France s’appelle 

Robert Badinter. C’est un avocat qui était ministre de la Justice au moment où cette déci-
sion a été prise. 

  

Exécution :  
Une exécution est l’action de tuer 

quelqu’un qui est condamné à une peine 
de mort par la justice. 
En anglais, on dit : "execution". 

 

On parle de la peine de mort. 
D'après toi, pourquoi la peine de mort est  
dangereuse pour les droits de l'homme ? 

 


